Compte-rendu de la séance  du conseil municipal

du 18 octobre 2006
Nombre de membres en exercice : 14

Par suite d’une convocation du 13 octobre 2006, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 11

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Pierrette POULIZAC
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET

	Françoise BARDIN
	André BRACK
	Roger BERTRAND
	


Etait absent : 3

	René MORITZ
	Procuration à
	Danièle ROUX

	Lydie ROSSI
	Procuration à
	Christian LEPLUS

	Patrick DEBOVAL
	Procuration à
	Patricia DEBOVAL


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Olivier QUILLET est désigné pour remplir cette fonction.

O R D R E    DU    J O U R

1. Demandes de subventions – réfection partielle du réseau d’assainissement, 
rue de Gisors, rue du Général Leclerc

2. Déclaration de travaux mairie – Ravalement de la façade

3. Communauté de commune Val de Viosne – modification des statuts – 
intérêt communautaire

4. Désignation d’un représentant à l’Assemblée Spéciale de l’Etablissement Public Foncier du Val d’Oise  

5. Lotissement de la Maladrerie – incorporation des espaces ou équipements collectifs dans le domaine public communal

6. Avenant au marché de mise en sécurité de la carrière et de la falaise,
rue de Moussy

7. Budget communal - Décisions modificatives

8. Budget communal -  Pertes sur créances irrécouvrables

9. Budget communal -  Apurement de l’état de l’actif

10. Demandes de subventions – Equipements du terrain de sport 

Questions diverses. 

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

30 -2006 

Demandes de subventions – réfection partielle du réseau d’assainissement, rue de Gisors, rue du Général Leclerc

Travaux de rénovation du réseau d’assainissement consécutifs au Schéma Directeur.

Plan de financement

	
	HT
	TTC

	Montant prévisionnel des travaux
	23.789,10
	28.451,76

	Subvention CG 95

Subvention Agence de l’eau
	19.031,28
	                                     

	Participation communale
	4.757,82
	9 420,48


Décision : Approbation à l’unanimité. Le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à l’opération.

31 -2006 

Déclaration de travaux – Ravalement de la façade de la mairie

Les dispositions de l’article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ne confèrent pas au Maire l’autorisation de déposer un permis de Construire ou une déclaration de travaux au nom de la Commune sans l’autorisation expresse du Conseil Municipal.

Décision : Approbation à l’unanimité. Le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à l’opération.

32 -2006 

Communauté de communes Val de Viosne – modification des statuts – intérêt communautaire

La modification des statuts de la Communauté de Communes Val de Viosne effectuée le 18 mai 2006 a fait l’objet d’observations formulées par le service du contrôle de légalité de la sous-préfecture de Pontoise en ce qui concerne la définition de l’intérêt communautaire et précisément des articles 16, 17, 18 dont le contenu porte respectivement sur les compétences obligatoires, les compétences optionnelles et les compétences facultatives. Par conséquent, la Communauté de Communes a procédé, tenant compte de ces observations, à de nouvelles modifications par délibération le 21 septembre 2006.

Il convient que la commune se prononce sur les modifications.

Décision : Approbation à l’unanimité. 

33 -2006 

Désignation d’un représentant à l’Assemblée Spéciale de l’Etablissement Public Foncier du Val d’Oise 

Décret n° 2006-1143 du 13 septembre 2006
Décision : Nicole DEFRANCE est désignée à l’unanimité. 

34 -2006 

Lotissement de la Maladrerie – incorporation des espaces ou équipements collectifs dans le domaine public communal

Cette question est annulée et reportée à une date ultérieure.

35 -2006 

Avenant au marché de travaux de mise en sécurité de la carrière et de la falaise rue de Moussy

Le Conseil Municipal a délibéré dans le cadre d’une procédure d’urgence et sur la base d’un estimatif (278 350,00) réalisé dans les mêmes conditions.

L’expertise postérieure a mis en évidence des failles et des fractures nouvelles. Par ailleurs, l’Inspection Générale des Carrières a demandé des travaux complémentaires et proposé la fermeture des accès à la carrière situés sur la parcelle AE 269.

L’ensemble de ces travaux constitue un avenant au marché pour un montant de 103 702.64 euros HT.   

Décision : Approbation à l’unanimité.

36 -2006 

Budget communal – décision modificative

Encaissement du produit de la vente de la parcelle AB 212 au Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Viosne : 3 631.24€

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 042 – article 675 

      1,00

Chapitre 042 – article 676

3 630,24

Recette de fonctionnement

Chapitre 042 – article 775 

3 631,24

Recettes d’investissement

Chapitre 041 – article 192

3 630,24

Chapitre 041 – article 2111

      1,00

37 -2006 

Budget communal – décision modificative

Financement de l’avenant au marché de travaux rue de Moussy

Virement du compte 020 au compte 2315

Virement du compte 022 au compte 2315 

Décision : Approbation à l’unanimité

38 -2006 

Budget communal - Pertes sur créances irrécouvrables

Etat des taxes et produits irrécouvrables pour l'année 1992

	Exercice
	Pièce
	Montant

	1992
	50-84
	17.68

	1992
	202-0
	160.28


Décision : Approbation à l’unanimité de l’admission en non-valeur, le maire est chargé d’effectuer les opérations comptables adaptées

39 -2006 

Budget communal - Apurement de l’état de l’actif

Démolition du Mille Club

	Mille Club 
	24 781,75

	Chaudière du Mille Club
	  3 631,67


Cette opération n’est constatée que dans les seules écritures comptables du Trésorier Municipal

Décision : Approbation à l’unanimité
40 -2006 

Demandes de subventions – Equipements du terrain de sport 

Acquisition de Buts de football

	
	HT
	TTC

	Montant de l’acquisition
	1 278.67
	1 504.00

	Subv. CG 95 – 31% HT
	  396,38
	

	Participation communale
	  882.29
	1 107.62


Décision : Approbation à l’unanimité. Le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à l’opération.

Questions diverses

Syndicat Intercommunal de Musique du Vexin et du Val d’Oise

Madame le Maire donne lecture d’une lettre adressée à l’assemblée demandant que la commune adhère au Syndicat Intercommunal de Musique du Vexin et du Val d’Oise.

Elle précise, renseignement pris auprès du Syndicat, que cinq élèves de Chars suivent les cours de musique dont trois appartiennent à la famille demandeuse.

Néanmoins, madame le Maire et la Présidente du foyer rural rencontreront prochainement le directeur de l’Ecole de Musique.

Logements sociaux conventionnés - Loyers impayés  

Madame le Maire informe d’un impayé de loyer de 2 572,00 euros pour un logement. Elle rappelle que le montant du loyer mensuel est de 233,50 euros.

Station d’épuration – Elimination des boues 

Monsieur DELAFOSSE informe l’assemblée que l’étude comparative concernant la recherche d’une filière d’élimination des boues et sa mise en place auront des incidences importantes sur le budget communal considérant les délais de réalisation.

Véhicule des services techniques – Camion benne

Monsieur DELAFOSSE informe l’assemblée que le camion-benne est hors-service en raison d’une panne de transmission. Le véhicule est ancien (1986) et la réparation incertaine compte tenu de la rareté des pièces détachées. Monsieur DELAFOSSE précise que le remplacement du véhicule serait une meilleure solution.

Cession de l’ancienne chaudière du Mille-club

Madame le Maire informe l’assemblée qu’un agent municipal s’est porté acquéreur de ce matériel. Elle sollicite l’avis de l’assemblée sur la valeur du bien.

Proposition l’assemblée:

Considérant que ce matériel était destiné à la réforme, que par ailleurs la vétusté n’autorise pas d’évaluation vénale, il est proposé de céder le bien pour une somme symbolique de 10 euros.

La séance est levée à 21 h 30.

Le Maire, 

Danièle ROUX
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